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Swiss GAAP RPC

Quatre décennies au service de la présentation des 
comptes: Une rétrospective de 40 ans des Swiss GAAP RPC
Au cours des quatre décennies qui viennent 
de s’écouler, les Swiss GAAP RPC ont exercé 
une influence considérable sur la pratique de 
la présentation des comptes en Suisse et leur 
popularité ne se dément pas. Les raisons de 
leur succès résident dans une combinaison de 
stabilité, d’orientation pratique et de pragma-
tisme – sans oublier le fait qu’elles tiennent 
compte des spécificités helvétiques.

Les recommandations de présentation des 

comptes («RPC» au départ, «Swiss GAAP RPC» 

depuis 2002) sont nées voici quarante ans – 

une époque caractérisée par le courage, des 

visions et la volonté persistante d’améliorer la 

qualité de la pratique de la présentation des 

comptes en Suisse. Ce qui était à l’origine une 

initiative de petite envergure est devenu au fil 

des décennies une institution établie. Il ressort 

de l’étude RPC sur la situation de la présen-

tation des comptes en Suisse1 parue au prin-

temps que la proportion d’utilisateurs des RPC 

a doublé au cours des vingt dernières années 

pour atteindre 28%. Pourtant, le développe-

ment des Swiss GAAP RPC n’a été ni simple ni 

linéaire2. Ce furent quarante années riches en 

défis et en évolutions, mais aussi et surtout une 

période de progrès constant au service de la 

présentation des comptes. En cette année anni-

versaire, nous souhaitons passer en revue les 

accomplissements et les moments les plus mar-

quants de l’histoire des Swiss GAAP RPC.

1.  Phase de création et premières 
étapes vers plus de transparence 
(1984 – 1992)

L’histoire de la naissance des Swiss GAAP RPC 
dans les années 80 est étroitement liée à l’émer-
gence des normes internationales de présentation 

des comptes en Europe et aux États-Unis, à la 
lenteur de la réforme du droit de la société ano-
nyme en Suisse et à l’hétérogénéité des comptes 
annuels consolidés – même parmi les grands 
groupes de notre pays opérant à l’international. 
Inspirée par le Financial Accounting Standards 
Board (FASB) américain, une équipe d’experts, 
emmenée par le Prof. Dr André Zünd, a déve-
loppé avec les recommandations une solution 
spécifique pour la Suisse3. Le 22 février 1984, la 
Fondation pour les recommandations relatives 
à la présentation des comptes (fondation RPC) 
a été créée en collaboration avec la Chambre 
suisse des experts comptables, fiduciaires et 
fiscaux (aujourd’hui EXPERTsuisse). En com-
plément des normes générales définies par le 
législateur dans un esprit de flexibilité, les recom-
mandations visaient à concrétiser les dispositions 
légales. Il s’agissait d’améliorer la comparabilité 
des comptes annuels et de leur contenu, et de 
rapprocher les normes suisses des normes inter-
nationales (voir figure 1). La presse économique 
internationale a accueilli positivement ce déve-
loppement (voir figure 2).

Plusieurs éléments de la structure organisation-
nelle sont toujours valables à ce jour et témoignent 
de l’esprit pionnier qui animait les membres fon-
dateurs. À l’époque comme aujourd’hui, les 
recommandations prennent la forme de décla-
rations d’intention découlant d’un consensus 
au sein d’une instance brillant par ses compé-
tences spécialisées et par la diversité des groupes 
d’intérêt qui la composent. L’idée n’était en aucun 
cas de faire naître une pensée unique parmi les 
réviseurs. Ainsi, la Commission d’experts, qui 
fonctionne aujourd’hui encore bénévolement, 
était déjà composée en 1985 de trois observa-
teurs et de 22 membres de renom, nommés ad 
personam, dont cinq coopéraient au Comité 
d’experts. Dès la période de fondation, l’objec-
tif était de ne pas inonder le secteur de recom-
mandations avec les Swiss GAAP RPC. L’accent 
était mis délibérément sur des questions impor-
tantes à propos de la présentation des comptes 
et les recommandations devaient se caractériser 
par la concision et la concentration sur l’essen-
tiel. L’orientation internationale des Swiss GAAP 
RPC s’est également reflétée dans la publication 
des recommandations en quatre langues (les 
trois langues nationales allemand, français et ita-
lien, et l’anglais)4. Outre les objectifs des recom-
mandations, le travail durant les premières années 
s’est concentré sur les éléments des comptes 
annuels individuels et consolidés, les bases et 
les principes de la présentation en bonne et due 
forme des comptes, les flux de trésorerie et dif-
férentes recommandations relatives aux comptes 
consolidés. Érosion de la notion de protection 
des créanciers, crainte de la transparence, consi-
dérée alors comme néfaste, et marge d’interpré-
tation juridique du principe «true and fair view» 
jusqu’alors peu connu – surtout dans les milieux 
juridiques: telles étaient quelques-unes des dif-
férences jugées insurmontables par nombre de 
groupes participant au processus de normali-

Figure 1: Extrait de l’acte de fondation  
(en allemand) des RPC du 22 février 1984
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sation. La vive controverse autour de la finalité 
de la présentation des comptes a contraint la 
fondation RPC à adopter une approche circons-
pecte au cours de la première phase de son 
histoire.

2.  Phase d’expansion et ancrage 
du  principe «true and fair view» 
(1993 – 2007)

Au départ, les recommandations s’appuyaient 
fortement sur les dispositions de l’époque du 
Code des obligations à propos de la comptabilité 
commerciale, qui prescrivaient que les comptes 
annuels devaient être tenus selon les principes 
de présentation des comptes en bonne et due 
forme de façon à ce que le patrimoine et la situa-
tion financière de la société puisse être évalués 
de manière fiable (art. 662a al. 1 aCO). La notion 
de protection des créanciers et l’attachement au 
concept de réserves latentes étaient fermement 
ancrés chez presque toutes les parties prenantes 
dans la présentation des comptes. Un change-
ment de paradigme et une évolution vers des 
comptes annuels fondés sur une image cor-
respondant à la situation réelle («true and fair 
view») a nécessité de nombreuses discussions, 
beaucoup de patience et un énorme travail de 
persuasion pour réussir à créer un large socle 
d’acceptation de toutes les parties prenantes. 
L’utilisation croissante des normes comptables 
internationales par de grandes entreprises suisses 
a facilité le changement. Le Prof. Dr Giorgio Behr 
a joué un rôle clé dans ce processus. Sous sa 
direction, les recommandations ont été remaniées 
et rapidement étendues de façon à répondre 
aux répercussions de l’internationalisation des 
rapports financiers. Grâce à cette révision, les 
Swiss GAAP RPC ont satisfait aux directives de 
l’UE5 et ont même été au-delà de celles-ci pour 
certains points6. En 1996, on dénombrait déjà 
quinze recommandations qui englobaient, avec 
la RPC 14 de l’époque, la première norme rela-
tive aux comptes consolidés des groupes d’en-
treprises spécifique à la branche. Les RPC ont 
finalement réussi leur percée avec l’entrée en 
vigueur, le 1er octobre 1996, du règlement de 
cotation7 de la Bourse suisse, déclarant obliga-
toire l’application de certaines recommandations 
et reconnaissant l’équivalence des normes comp-
tables internationales. En raison de l’extension 
continue des recommandations et des charges 
administratives qui en résultent, le règlement de 
cotation ne renvoyait plus, quelques années plus 
tard, de manière dynamique, qu’à des référen-
tiels reconnus et acceptés, tels que les Swiss 
GAAP RPC, les IAS/IFRS et les US GAAP. Nombre 
de sociétés cotées en Suisse ont adopté les Swiss 
GAAP RPC. Pour la fondation RPC, les années 90 
ont été marquées par la volonté de combler de 
manière pragmatique les lacunes thématiques 
par rapport aux IAS, et de privilégier la qualité à 

la quantité conformément à l’idée directrice. 
L’adoption du règlement IAS8 de l’UE en juil-
let 2002 a constitué un tournant: en vertu de 
celui-ci, les entreprises européennes cotées à 
une bourse de l’UE (y compris les banques et 
les compagnies d’assurance) sont tenues d’éta-
blir leurs comptes consolidés, à partir de l’exer-
cice 2005, selon les International Financial 
Reporting Standards (IFRS). La Bourse suisse a 
réagi prudemment aux développements inter-
nationaux: elle a continué à autoriser les entre-
prises qui n’étaient pas cotées dans le segment 
principal à appliquer les Swiss GAAP RPC à par-
tir du 1er janvier 2005 et s’est déclarée favorable 
à la promotion du développement des Swiss 
GAAP RPC. Sous la direction du Prof. Dr Conrad 
Meyer, à l’époque président de la Commission 
d’experts, la fondation RPC a effectué en 2002 
un état des lieux et a résolument placé, lors de 
la refonte globale des Swiss GAAP RPC qui en 
a résulté, les quelques 300 000 – 500 000 PME 
suisses au centre de son orientation future. Le 
concept modulaire des Swiss GAAP RPC (com-
posé du cadre conceptuel, des RPC fondamen-
tales, des autres Swiss GAAP RPC et de la Swiss 
GAAP RPC 30 relative aux comptes consolidés), 
entré en vigueur le 1er janvier 2007, répond à la 
demande des PME de pouvoir adapter l’appli-
cation des normes comptables en fonction de 
leur taille et de leurs besoins.

3.  Stabilisation et renforcement de la 
pratique d’application (2008 – 2017)

Alors que la densité réglementaire et la com-
plexité croissantes des IFRS ont entraîné des 
dépenses administratives élevées pour les entre-
prises, les Swiss GAAP RPC se sont révélées être 
des normes comptables relativement stables et 
fiables. Le nombre d’utilisateurs a connu une 
forte croissance dans le segment des PME, mais 
a également progressé dans les sociétés cotées. 
Entre 2008 et 2017, une cinquantaine de socié-
tés cotées sont passées des IFRS aux Swiss GAAP 
RPC9. En tant qu’organisme de normalisation, la 

fondation RPC a de nouveau tenu compte de 
cette évolution. Afin de mieux répondre aux exi-
gences des marchés des capitaux, les Swiss 
GAAP RPC ont été complétées par la Swiss 
GAAP RPC 31 «Recommandation complémen-
taire pour les sociétés cotées», qui est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2015. Les règles relatives à 
la publication des produits et des résultats sec-
toriels ont nécessité beaucoup de doigté. Après 
d’intenses discussions avec les utilisateurs et les 
destinataires, la Commission d’experts est fina-
lement parvenue à une solution consensuelle: 
l’introduction d’une obligation fondamentale de 
publication des produits et résultats sectoriels, à 
laquelle il est possible de déroger dans des cas 
justifiés (à publier), par exemple en cas de dés-
avantage concurrentiel.
Une autre étape majeure a été franchie avec 
l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2013, du nou-
veau droit comptable, fruit d’une révision partielle 
du Code des obligations (CO). Dans le cadre de 
cette révision, le Conseil fédéral a édicté l’ordon-
nance sur les normes comptables reconnues 
(ONCR), qui englobait également les Swiss GAAP 
RPC, le législateur leur conférant pour la pre-
mière fois une légitimité explicite.
À l’arrivée du Prof. Dr Peter Leibfried à la prési-
dence de la Commission d’experts, la constitution 
d’une communauté active d’utilisateurs RPC et 
l’amélioration de la qualité de la présentation des 
comptes en Suisse sont passées à l’avant-plan. 
Sous la devise «RPC in situ», la fondation RPC 
s’est concentrée sur le renforcement de la pratique 
d’application. Elle a lancé de petits événements 
régionaux, jouissant d’une bonne participation, 
dans le but de promouvoir l’échange d’expériences 
et les discussions spécialisées entre différentes 
parties prenantes, et au sein de celles-ci. En plus 
de la coopération étroite avec  EXPERTsuisse, elle 
a noué des liens avec les associations profession-
nelles  FIDUCIAIRE|SUISSE, veb.ch (désormais 
SwissAccounting) et avec le CFO Forum, et s’est 
chargée d’organiser la conférence annuelle. Un 
planning de travail pluriannuel, prévoyant le réexa-

Figure 2: Extrait d’un article du «Wall Street Journal» du 1er octobre 1985
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men systématique et tournant des recomman-
dations, a permis de pérenniser le travail des 
experts. En vue de renforcer l’indépendance de 
l’organisation, le financement assuré jusqu’alors 
par quelques gros donateurs, a été remplacé 
par un large groupe de soutien.

4.  Changement sociétal, durabilité 
et perspectives (depuis 2018)

Depuis 2018, l’augmentation continue du nombre 
d’utilisateurs, surtout parmi les entreprises de 
moyenne et de grande taille, ainsi que les exi-
gences juridiques et sociétales croissantes ont 
contribué à ce que les Swiss GAAP RPC se déve-
loppent de manière ciblée. L’objectif de ces normes 
comptables orientées sur des principes n’a jamais 
été de régler toutes les situations dans le détail. 
Néanmoins, la fondation RPC a toujours eu à 
cœur de répondre aux exigences pratiques et 
de régler de manière appropriée des aspects 
importants de la présentation des comptes. Cette 
évolution a conduit ces dernières années à l’in-
troduction de règles révisées de présentation 
des comptes pour les compagnies d’assurances 
(auparavant Swiss GAAP RPC 14, depuis 2021 
Swiss GAAP RPC 40) et les groupes (Swiss GAAP 
RPC 30, révisée en 2022) ainsi qu’à l’introduc-
tion de la nouvelle recommandation relative aux 
subventions publiques (Swiss GAAP RPC 28). 
Dans le cadre de plusieurs articles spécialisés, 
une discussion intense a eu lieu sur les ques-
tions ouvertes qui subsistent inévitablement 
dans des normes orientées sur des principes. 
En outre, une version remaniée du manuel Swiss 
GAAP RPC10 vient d’être présentée. Actuelle-

ment, la recommandation relative aux engage-
ments de prévoyance (Swiss GAAP RPC 16)11 
est en cours de révision. Les recommandations 
nouvelles ou révisées sont traditionnellement 
élaborées en étroite collaboration avec les repré-
sentants des parties prenantes concernées (uti-
lisateurs, destinataires, auditeurs, etc.). Cette 
approche éprouvée ainsi que les nombreux prin-
cipes d’organisation remontant à l’époque de la 
fondation doivent être conservés, en particulier 
le système de «milice».12 Peu de temps avant le 
40e anniversaire des Swiss GAAP RPC, la confé-
rence annuelle a pris congé du dernier membre 
de l’époque de fondation, Prof. Dr Giorgio Behr, 
et nommé un nouveau président du conseil de 
fondation, Prof. Dr Reto Eberle, qui est lié aux 
Swiss GAAP RPC depuis plus de deux décen-
nies (voir le tableau pour connaître les prési-
dents de la Commission d’experts et du conseil 
de fondation depuis la création).
En publiant le document de discussion relatif au 
développement durable en décembre 2023, la 
fondation RPC a exploré de nouveaux territoires 
et lancé un projet de guide destiné à aider les 
PME. Si les grandes entreprises doivent satis-
faire à de nombreuses réglementations, comme 
la directive de l’UE relative à la publication d’in-
formations en matière de durabilité ou les exi-
gences de transparence sur les questions non 
financières visées par l’art. 964a – c CO, les PME 
manquent de solutions pratiques et pragmatiques. 
Du fait de l’évolution de la société, nombre d’entre 
elles sont très désireuses, malgré leurs moyens 
limités, d’ancrer la durabilité dans leur culture 
et leur modèle d’affaires ou leur activité. Qui 

Liste des personnalités à la tête de la fondation RPC depuis 1984

Liste 
des présidents de la Commission d’experts

Liste 
des présidents du conseil de fondation

1984 – 1992 Prof. Dr André Zünd 1984 – 1989 Prof. Dr Otto Kaufmann
1992 – 2002 Prof. Dr Giorgio Behr 1990 – 1996 Dr Alphons Egli
2002 – 2014 Prof. Dr Conrad Meyer 1996 – 2002 Prof. Dr André Zünd
2014 – aujourd’hui  Prof. Dr Peter Leibfried 2002 – 2023 Prof. Dr Giorgio Behr

2023 – aujourd’hui Prof. Dr Reto Eberle

plus est, elles y sont purement et simplement 
contraintes par leurs clients en raison des exi-
gences de la chaîne d’approvisionnement. La 
fondation RPC a identifié cette lacune et mis 
sur pied une sous-commission en vue d’être à 
même de leur fournir un référentiel pratique 
pour la gestion du développement durable et les 
rapports en la matière.
L’avenir des Swiss GAAP RPC est très promet-
teur. Nous sommes convaincus que, grâce à 
notre orientation pratique, notre stabilité et à 
l’aptitude des acteurs à identifier les change-
ments sociétaux importants, les Swiss GAAP 
RPC continueront à forger le paysage de la 
présentation des comptes en Suisse dans les 
décennies à venir. n
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